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Lors de la réunion du 3 juin 2022 le conseil municipal de la commune de Neurey-lès-La Demie : 
 

- DECIDE à l’unanimité d’adopter la proposition du maire d’opter pour la publicité des actes de la commune par 

affichage qui sera appliquée à compter du 1er juillet 2022.  

- DECIDE de verser une subvention au FC Noidanais de 60€ vote : 9 pour, 2 contre 

 

- DECIDE à l’unanimité, la création d’une Agence Postale Communale 
 

- DECIDE à l’unanimité de résilier le contrat avec SOLIHA et de prendre en régie la gestion des logements 

communaux.  

 

- ACCEPTE à l’unanimité le principe d’organisation d’un repas communal et DECIDE à l’unanimité de demander une 

participation de 15 € pour les adultes, gratuit pour les moins de 12 ans. 
 

 

                                                                                                              

Neurey-lès-La Demie Le 09/06/2022 

 

Le Maire, Sabrina FLEUROT 

COMPTE RENDU SOMMAIRE 

 

     DU CONSEIL MUNICIPAL 
 


